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10 - RÉVISION DU MONTANT DE L’ATTRIBUTION
DE COMPENSATION LIBRE 2024

Par  délibération  du  26  septembre  2024,  le  conseil  communautaire  a  arrêté  le  montant  de  notre
attribution de compensation (AC) libre révisée pour 2024. 

Conformément  au  pacte  financier  et  fiscal,  la  révision  de  l’AC libre  2024 permet  à  la  communauté
d’agglomération de compenser les pertes communales liées au Fonds de Péréquation Intercommunal et
Communal  (FPIC)  ainsi  que d’intégrer  et  d’actualiser  les  compensations  de  variation  de la  Dotation
Globale de Fonctionnement (DGF)  (ex Dotation de Solidarité Communautaire (DSC)  garantie) au sein
d’une AC dite AC DGF.

Enfin, la révision de l’AC libre doit permettre de corriger certaines données, et d’appliquer les clauses de
revoyure  prévues  par  les  rapports  d’évaluation  de  la  Commission  Locale  d’Évaluation  des  Charges
Transférées (CLECT).

En  2023,  la  commune  de  Cherbourg-en-Cotentin,  a  perçu  ou  versé  une  AC  définitive  pérenne  de
25 897 244 € en fonctionnement et -1 050 984 € en investissement.

La révision de l’AC liée aux clauses de revoyure et corrections diverses s’élève à :

• en fonctionnement (pérenne) :-233 513 € (dont 110 800 € au titre de l’AC FPIC, 847 537 € au
titre de l’AC DGF et – 1 191 850 € suite aux prestations réalisées par la Ville pour le compte de la
CA et qui seront désormais refacturées)

• en fonctionnement (non pérenne) :    486 330 € (au titre de l’ESAM C²)

L’AC  libre  2024,  tenant  compte  des  services  faits  de  l’année,  s’élève  donc  à  26  150  061  €  en
fonctionnement.

Au final, l’AC budgétaire 2024 s’élève donc à 26 150 061 € en fonctionnement et -1 050 984 € en
investissement

Conformément  à  l'article  1609  nonies  C,  titre  V,  1  bis  du  Code  Général  des  Impôts,  les  conseils
municipaux des communes membres intéressées doivent délibérer, à la majorité simple, sur l’approbation
de l’AC libre qui les concerne.

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu l’article 1609 nonies C du code général des impôts, 
Vu le rapport d’évaluation adopté par la CLECT lors de sa séance du 5 septembre 2024,
Vu la délibération du 26 septembre 2024 de la communauté d’agglomération arrêtant le montant de l’AC
libre 2024,



Le  conseil  municipal  est  invité  à  approuver  le  montant  d’AC  libre  2024,  tel  que  délibéré  par  la
communauté d’agglomération :

• AC libre 2024 en fonctionnement : 26 150 061 €

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 17h47 Nombre de votants : 51

Pour : 50 Contre : 0 Abstention : 1
Florence AMIOT

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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